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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Afin de lutter contre la discrimination par les prix que subissent les entreprises et
consommateurs suisses, une initiative populaire Stop à l’îlot de cherté – pour des prix
équitables a été déposée. 
Si le Conseil fédéral estime que la problématique soulevée est fondée, il rejette les
mesures préconisées par l'initiative populaire. Par conséquent, il soumet au Parlement
un contre-projet indirect qui vise une modification de la loi sur les cartels (LCart).
Selon le Conseil fédéral, le contre-projet indirect répond aux attentes des initiants,
mais allège les mesures préconisées dans l'initiative car elles risqueraient de prétériter
le tissu économique helvétique. Pour être précis, la modification de la LCart forcerait
les entreprises suisses ou étrangères à fournir des entreprises helvétiques par des
canaux de distributions étrangers. Les initiants ont salué le contre-projet indirect, mais
campent sur leur position estimant que ce contre-projet ne répond pas entièrement à
leurs revendications. Ils citent notamment la question du géoblocage qui empêche des
clients suisses d'acheter à des conditions et prix similaires des biens dans d'autres
pays. L'initiative populaire et le contre-projet seront soumis au Parlement. 1

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

L’audition du comité d’initiative et de plusieurs parties prenantes a permis à la
Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) de statuer
sur l’initiative populaire «Stop à l’îlot de cherté – pour des prix équitables». Par 14
voix contre 6 et 5 abstentions, elle est entrée en matière sur le contre-projet indirect.
Néanmoins, avant de poursuivre l’analyse, elle souhaite obtenir des informations
complémentaires sur la thématique. L’analyse article par article est donc suspendue
jusqu’à la séance suivante. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
poursuivi son examen du contre-projet indirect à l'initiative populaire «Stop à l’îlot de
cherté – pour des prix équitables». Étant donné qu'elle considère les chances de
succès en vote populaire relativement élevées, la CER-CN préconise d'affiner le
contre-projet indirect en le remodelant avec des propositions du texte de l'initiative.
Premièrement, par 12 voix contre 11 et 2 abstentions, la CER-CN a proposé d'étendre la
protection aux fournisseurs qui dépendent d'acheteurs ayant une position dominante
relative. Deuxièmement, elle a préconisé de ne pas faire de différence entre les
entreprises ayant une position dominante ou relativement dominante. Troisièmement,
elle a refusé par 12 voix contre 11 l'interdiction générale du blocage géographique.
Quatrièmement, elle n'a pas souhaité imposer de sanctions aux entreprises ayant une
position relativement dominante. Cinquièmement, la CER-CN a élargi la liste des cas
d'abus de position dominante. Au vote sur l'ensemble, et en intégrant les modifications
suggérées, la CER-CN a recommandé l'adoption du contre-projet indirect par 12 voix
contre 10 et 3 abstentions. Il est important de noter que l'ensemble des modifications
ont été votées à une très courte majorité. Pour l'initiative populaire, la CER-CN
préconise son rejet par 10 voix contre 6 et 9 abstentions. 3

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Strukturpolitik

Die Loterie romande lancierte im April eine Volksinitiative mit dem Titel „Für
Geldspiele im Dienste des Gemeinwohls“. Diese verlangt, dass nicht mehr zwischen
vom Bund geregelten Glücksspielen und in die Zuständigkeit der Kantone fallenden
Geschicklichkeitsspielen unterschieden wird. Neu soll der Bund für die Spielcasinos
zuständig sein und die Kantone für alle Lotterien, Wetten und andere Glücksspiele.
Praktisches Ziel der Initiative ist es unter anderem, den Entscheid der
Spielbankenkommission vom Vorjahr auszuhebeln, der die Aufstellung von so genannten
Tactilo-Geräten in Restaurants untersagt hatte. Mit dem neuen Verfassungsartikel soll
aber auch festgehalten werden, dass die Gewinne von Lotterien, Wetten und
Glücksspielen gemeinnützigen Zwecken zukommen müssen. Von dieser Bestimmung
erhoffen sich die Initianten eine Barriere gegen eine Liberalisierung und gegen die
Konkurrenz durch ausländische Anbieter. Das Volksbegehren wurde auch von vielen
Prominenten und Organisationen aus Kultur und Sport unterstützt. Beide Bereiche
profitieren von den Gewinnausschüttungen der kantonalen Lotterie-Gesellschaften
Loterie romande und Swisslos und haben kein Interesse an deren Konkurrenzierung und
Einschränkung. Obwohl die erforderlichen Unterschriften innert vier Monaten
beisammen waren, wurde die Volksinitiative im Berichtsjahr noch nicht eingereicht und
die Sammlung fortgesetzt. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 08.04.2008
HANS HIRTER

Die von der Loterie romande im Vorjahr lancierte Volksinitiative mit dem Titel „Für
Geldspiele im Dienste des Gemeinwohls“ wurde im September mit rund 170'000
gültigen Unterschriften eingereicht. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.10.2009
HANS HIRTER

Im Oktober verabschiedete der Bundesrat die Botschaft zur Volksinitiative „Für
Geldspiele im Dienste des Gemeinwohls“. Darin empfiehlt er dem Parlament die
Ablehnung der Initiative zugunsten eines direkten Gegenvorschlags. Unter Anerkennung
des bestehenden Kompetenzkonflikts zwischen Bund und Kantonen im Bereich des
Glücksspiels und dem dadurch hervorgerufenen Handlungsbedarf, bemängelt der
Bundesrat, dass es der Initiative nicht gelinge, das dem Kompetenzkonflikt
zugrundeliegende Abgrenzungsproblem zwischen den Spielbanken, der Lotterie und
dem Wettgeschäft zu lösen. Er moniert zudem, dass die von den Initianten
vorgeschlagene Trennung der Gesetzgebungskompetenzen, die für die Spielbanken
künftig ganz beim Bund, für die Lotterie und Wetten – vorbehältlich einer
Grundsatzgesetzgebungskompetenz des Bundes – ganz bei den Kantonen liegen sollten,
einer umfassenden, von der Landesregierung gewünschten Geldspielpolitik
entgegenstehen würde. Der Gegenentwurf nimmt den von den Initianten verwendeten
Begriff Geldspiel auf und weist diesem sowohl die Glücksspiele (Wetten, Lotterien,
Spielbanken) als auch die Geschicklichkeitsspiele zu. Den ganzen, dermassen
definierten Geldspielbereich unterstellt er einer umfassenden
Gesetzgebungskompetenz des Bundes. Der bestehende Artikel 106 der
Bundesverfassung soll um einen Absatz ergänzt werden, der die Vollzugskompetenzen
der Kantone (Bewilligung, Beaufsichtigung) im Bereich der Lotterien, Wetten und
Geschicklichkeitsspiele ausdrücklich festhält und dabei gewährleistet, dass die Erträge
(ausgenommen jene aus den Geschicklichkeitsspielen) vollumfänglich gemeinnützigen
Zwecken zufliessen. Schliesslich sollen Bund und Kantone mit geeigneten Massnahmen
die Gefahren des Geldspiels bekämpfen. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.10.2010
SUZANNE SCHÄR

Im Jahr 2009 hatte die Loterie Romande mit über 170'000 Unterschriften die
Volksinitiative «für Geldspiele im Dienste des Allgemeinwohls» eingereicht. Deren Ziel
bestand darin, das Lotteriemonopol der Kantone in der Verfassung zu verankern.
Dadurch wollten die Initianten erreichen, dass die Gewinne aus den Lotteriegeldern
weiterhin für kulturelle und soziale Projekte sowie für die Sportförderung eingesetzt
werden konnten. Die beiden Lotteriegesellschaften Swisslos (Deutschschweiz und
Tessin) und die Loterie Romande lieferten jährlich rund 550 Millionen Franken an die
kantonalen Lotterie-und Sportfonds ab. Der Bundesrat, der 2007 noch eine vorsichtige
Liberalisierung des Lotteriewesens ins Auge gefasst hatte, nahm das Aufliegen der
Volksinitiative vollumfänglich auf, indem er auf Verfassungsebene einen direkten
Gegenvorschlag ausarbeitete. Dieser schrieb das Lotteriemonopol der Kantone in der
Verfassung fest und sah die ausschliessliche Verwendung der Gewinne für
gemeinnützige Zwecke vor. Somit wurde der Status quo auf Verfassungsebene
zementiert. In der Frühjahrssession stellte sich der Ständerat einstimmig hinter diesen

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.09.2011
LAURENT BERNHARD
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Gegenentwurf. Auch im Nationalrat war das das Geschäft parteipolitisch breit
abgestützt. Ende September wurde der Gegenentwurf mit 137 zu 3 Stimmen
angenommen. Aufgrund der Tatsache, dass das Parlament die Anliegen der
Volksinitiative aufnahm, zeichnete sich der Rückzug der Volksinitiative ab. Dieser
erfolgte dann im Oktober. Somit musste die Stimmbevölkerung nur noch über den
direkten Gegenvorschlag befinden (obligatorisches Referendum). Der Bundesrat setzte
die entsprechende Abstimmungsvorlage auf den 11. März 2012 an. 7

Im November lancierte ein aus Genfer Weinbauern bestehendes Komitee mit dem
Namen La Vrille die Volksinitiative «für eine Wirtschaft zum Nutzen aller». Diese
schlug eine radikale Wende zu Gunsten einer Wirtschaftsordnung vor, welche die
Umwelt und die lokalen gesellschaftlichen Strukturen berücksichtigt. 8

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.10.2011
LAURENT BERNHARD

Im Juli gab die Bundeskanzlei bekannt, dass die von der FDP lancierte eidgenössische
Volksinitiative „Bürokratie-Stopp“ nicht zustande gekommen war, da das Begehren die
erforderlichen 100'000 gültigen Unterschriften nicht auf sich vereinigen konnte. Von
den fristgerecht eingereichten Unterschriften waren auch unter Einschluss aller
Zweifelsfälle nur deren 97'537 gültig. 9

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.08.2012
LAURENT BERNHARD

Die Schweizerische Bundeskanzlei gab im Mai bekannt, dass die im November 2011
lancierte Volksinitiative „für eine Wirtschaft zum Nutzen aller“ nicht zu Stande
gekommen war. Das Begehren hätte eine radikale Wende zu Gunsten einer
Wirtschaftsordnung vorgeschlagen, welche die Umwelt und die lokalen
gesellschaftlichen Strukturen berücksichtigen sollte. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 02.05.2013
LAURENT BERNHARD

La Chancellerie fédérale a validé le dépôt de l’initiative populaire «Entreprises
responsables - pour protéger l’être humain et l’environnement». Déposée le 10
octobre 2016, l’initiative populaire a été validée le 1er novembre 2016 avec 120'418
signatures valables. Dans les détails, l’initiative comprend une modification de l’article
101a de la Constitution qui concerne la responsabilité des entreprises. Il est prévu que
la Confédération s’engage pour que l’économie respecte davantage les droits de
l’homme et de l’environnement. Ainsi, les entreprises doivent respecter les droits de
l’homme et les normes environnementales internationalement reconnues. Cette
disposition s’applique également à l’étranger. De plus, elle concerne aussi les
entreprises contrôlées par une entreprise helvétique. Le terme «contrôlé» concerne
aussi bien les rapports effectifs qu’un contrôle au niveau économique. Dès lors, les
entreprises sont tenues de faire preuve d’une diligence raisonnable. Il s’agit donc
d’examiner les répercussions effectives et potentielles, de prendre des mesures
conséquentes et de mettre un terme aux violations existantes. 11

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 01.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger l’être humain et
l’environnement» a été examinée par le Conseil fédéral. Si les sept sages rejoignent les
objectifs principaux de cette initiative populaire, ils estiment cependant que le texte va
trop loin. Par conséquent, le Conseil fédéral recommande à l'Assemblée fédérale de
rejeter cette initiative populaire. En effet, si les thématiques de la protection des droits
de l'homme ainsi que de l'environnement sont au coeur de la législature 2016-2019 du
Conseil fédéral, des réglementations supplémentaires pour les multinationales suisses
risqueraient d'affecter la compétitivité des entreprises helvétiques. Le Conseil fédéral
estime ainsi que l'obligation de diligence raisonnable va trop loin et que la
responsabilité encourue est trop grande vis-à-vis des législations en vigueur dans la
plupart des autres pays. C'est désormais aux deux chambres législatives de se
prononcer sur la question. 12

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.01.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Lors de l'examen de l'initiative populaire «Entreprises responsables - pour protéger
l’être humain et l’environnement», la Commission des affaires juridiques du Conseil
des Etats (CAJ-CE) a opté pour le dépôt d'un contre-projet indirect sous la forme d'une
initiative parlementaire. Le contre-projet intègre les principaux objectifs de l'initiative
populaire et les concrétise de manière équilibrée. 13

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

L'initiative populaire "Stop à l'îlot de cherté - pour des prix équitables" (Initiative pour
des prix équitables) a été déposée auprès de la Chancellerie fédérale. L'objectif de
cette initiative est d'introduire des mesures légales afin de lutter contre des prix trop
élevés en Suisse. Une semaine plus tard, le Conseil fédéral adoptait un train de mesures
qui visait un objectif similaire. Plus précisément, le Conseil fédéral a décidé de
supprimer certains droits de douane à l'importation, notamment sur les denrées
alimentaires et les produits agricoles. En outre, il souhaite réduire la liste des
exceptions qui échappent au principe du "Cassis de Dijon". D'un côté, ces mesures
devraient garantir des économies substantielles pour les consommateurs et l'économie
helvétique. D'un autre côté, une telle suppression grève forcément les recettes de la
Confédération. 14

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que de nombreuses mesures ont déjà été prises pour lutter contre l'îlot de cherté
suisse, l'Initiative pour des prix équitables va plus loin et demande une adaptation de la
loi sur les cartels (LCart). Le Conseil fédéral propose de rejeter l'initiative populaire. Il
estime qu'elle mettrait en danger la sécurité juridique, la liberté économique et,
finalement, l'emploi. Mais, étant donné qu'elle considère l'objectif visé comme
légitime, elle soumettra un contre-projet indirect au Parlement. 15

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.05.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

L'objectif de l'initiative pour des prix équitables est de lutter contre l'îlot de cherté
helvétique. En effet, selon les dépositaires, les helvètes souffrent d'une discrimination
par les prix. Si le Conseil fédéral juge que la problématique existe, il estime que la
solution avancée est trop extrême. En effet, les mesures préconisées toucheraient, non
seulement les entreprises en position dominante sur le marché, mais également les
entreprises en position relativement dominante. Par conséquent, de nombreuses
entreprises étrangères et indigènes seraient concernées, ce qui altérerait les relations
commerciales en Suisse. Le Conseil fédéral estime que la liberté économique et
l'emploi serait alors compromis. Il a ainsi soumis un contre-projet indirect à l'initiative
populaire. Ce contre-projet indirect modifie la loi sur les cartels (LCart) et prévoit que
les entreprises qui possèdent un pouvoir de marché relatif puissent être obligées à
également fournir des entreprises en Suisse par le biais de canaux de distribution à
l'étranger. Le Conseil fédéral mise donc sur le renforcement de la concurrence, et
notamment les importations parallèles, pour diminuer les prix. 16

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.08.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États s’est prononcé en premier sur l’initiative populaire et le contre-
projet indirect. En effet, en juin 2018, lors du débat sur la révision du droit de la société
anonyme (16.077), un contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises
responsables – pour protéger l’être humain et l’environnement» avait été introduit
comme second projet de cette révision. Par 9 voix contre 2 et 1 abstention, la
commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) s’est penchée sur la
proposition de contre-projet indirect et a décidé d’entrer en matière. D’abord,
l’initiative populaire a été rejetée par 25 voix contre 14. Les sénateurs ont estimé, tout
comme le Conseil fédéral, que le texte de l’initiative populaire allait trop loin,
notamment en matière de responsabilité et devoir de diligence. Ainsi, l’adoption d’un
tel texte serait une menace pour la compétitivité helvétique. Puis, le contre-projet
indirect a été rejeté par 22 voix contre 20. Bien qu’édulcoré en matière de
responsabilité, avec la suppression de la responsabilité des gestionnaires et dirigeants
d’une société, et en termes de champ d'application, avec seulement les entreprises
d’une certaine taille, le contre-projet n’a pas convaincu la chambre des cantons. Les
sénateurs ont finalement décidé de proroger le délai de traitement jusqu’au 10 avril
2020. La chambre du peuple a également adopté la prolongation de délai. 17

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 22.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.90 - 01.01.20 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



L'initiative populaire Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement a été intégrée au débat sur la révision du droit de la société anonyme
(SA). Ainsi, un contre-projet indirect intégré à la révision a été proposé par le Conseil
national. Malgré de nombreux allégements, il a été refusé par la chambre des cantons.
Le contre-projet indirect est donc revenu au Conseil national pour un nouveau débat.
Après de longues heures de discussions, la chambre du peuple a maintenu sa
proposition de contre-projet à l'initiative par 109 voix contre 69. La gauche et le centre
ont fait pencher la balance. La gauche a notamment mis en avant le risque d'une
campagne hautement émotionnelle et indécise, si l'initiative populaire était soumise au
peuple. Le contre-projet indirect entraînerait un retrait de l'initiative comme l'ont
précisé les initiants. A l'opposé, la majorité de l'UDC et les parlementaires du PLR ont
mis en évidence les risques pour la compétitivité de la place économique helvétique. Le
contre-projet indirect retourne donc à la chambre des cantons. 18

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 13.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral s’est à nouveau prononcé, en amont des débats à la chambre haute,
sur le contre-projet indirect à l’initiative populaire «Entreprises responsables – pour
protéger l’être humain et l’environnement». S’il rejoint les préoccupations des
initiants, il propose néanmoins le rejet de l’initiative et du contre-projet. Il estime que
l’un et l’autre vont trop loin, et risqueraient de nuire à l’économie helvétique. En
parallèle, il charge le Département fédéral de justice et police (DFJP) de mettre en
consultation un projet de loi sur les rapports de durabilité, en cas de rejet du contre-
projet et de l’initiative par le Parlement. Ce projet de loi devrait s’inspirer de la
législation européenne en vigueur. Au final, en intervenant en amont des débats au
Conseil national, et en suggérant une alternative au contre-projet, le Conseil fédéral
opte pour une stratégie proactive d’influence du vote en chambre. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Étant donné que le Conseil national a maintenu sa décision d’entrer en matière sur le
contre-projet indirect à l’initiative pour des multinationales responsables (projet 2 de
l’objet 16.077), l’objet est revenu à la chambre des cantons. La commission des affaires
juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) recommande, à nouveau, à sa chambre
d’entrer en matière. Elle s’aligne donc, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, sur la
décision du Conseil national. 20

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.08.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Wettbewerb

Der Nationalrat befasste sich in der Herbstsession als Erstrat mit der zweiten
Preisüberwachungsinitiative und dem dazu vom Bundesrat vorgelegten indirekten
Gegenvorschlag. Dabei geht es primär um den Einbezug der Zinsen und der
administrierten, d.h. von politischen Behörden festgelegten oder bewilligten Preise in
die bestehende Uberwachung der Preise, auf kartellierten oder sonst
wettbewerbsschwachen Märkten. Im Vorfeld der Debatte hatten sich die Banken und
der Vorort gegen einen Ausbau der Preisüberwachung ausgesprochen. Pikanterweise
hatte der Nationalrat unmittelbar vor dieser Beratung einer dringlichen, aber zeitlich
befristeten wettbewerbspolitischen Kontrolle der Hypothekarzinsen zugestimmt. Mit
diesem Zugeständnis gegenüber den Mietern war die Annahme des Gegenentwurfs
bereits vorgespurt. Obwohl sich die vorberatende Kommission nur äusserst knapp für
Eintreten auf den Gegenvorschlag ausgesprochen hatte, wurde ein von der SVP, der LP
und einer Minderheit der FDP unterstützter Nichteintretensantrag deutlich abgelehnt.
In der Detailberatung setzten sich durchwegs die Formulierungen des Bundesrates
durch. Da damit die Anliegen der Initiantinnen praktisch vollständig erfüllt waren,
erwuchs dem Antrag, die Volksinitiative zur Ablehnung zu empfehlen, auch von seiten
der Linken und des LdU keine Opposition. Der Ständerat schloss sich ohne grosse
Diskussion dem Nationalrat an und schuf nur einige unbedeutende Differenzen, welche
im Berichtsjahr noch nicht bereinigt worden sind. 21

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 03.10.1990
HANS HIRTER

Nachdem die wenigen noch verbliebenen Differenzen rasch ausgeräumt waren,
verabschiedeten beide Räte die Revision des Preisüberwachungsgesetzes. Damit sind
Zinsen in kartellierten oder wettbewerbsschwachen Märkten sowie von der Verwaltung
festgelegte oder genehmigte Preise, Prämien und Tarife ebenfalls der
Preisüberwachung unterstellt. Da mit diesem indirekten Gegenvorschlag die
Hauptanliegen der zweiten Preisüberwachungsinitiative erfüllt waren, wurde diese
zurückgezogen. Die neuen Bestimmungen wurden auf den 1. Oktober in Kraft gesetzt. 22

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 06.09.1991
HANS HIRTER
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